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RAPPORT DESTINÉ AUX ARCHIVES DE L’EFA


Ce document doit être rédigé en français

TABLEAU SYNTHÉTIQUE

	Προς/A l’attention de
	Section réservée à l’EFA



	Είδος αρχείου 

	Section réservée à l’EFA


	Α.Π. ΕFA

	Section réservée à l’EFA


	Σχετ. 
	Section réservée à l’EFA


	Programme
	Identifiant EFA/ Titre 


	
Responsable/s

	NOM, Prénom, Affiliation 

	
Dates de la mission

	

	
Lieu(x) de travail
	

	Équipe

	NOM, prénom, affiliation de tous les collaborateurs, y compris EFA



	
Opérations réalisées au cours de l’année
	 

	Annexes
	

	
Commentaires
Remarques
	





DESCRIPTION ANALYTIQUE

Introduction – rappel succinct du cadre général de la recherche et des objectifs pluriannuels

Rapport scientifique et technique sur les opérations réalisées (proposer une illustration)

Cette section doit indiquer pour chaque opération 1. Le calendrier et les conditions pratiques de mise en œuvre sur le terrain ou au musée 2. La méthodologie mise en œuvre 3. les éventuelles difficultés rencontrées dans la mise en œuvre, y compris les éventuelles difficultés administratives.
Pour une fouille ou une prospection : fournir obligatoirement un plan topographique précis des lieux d’intervention (secteurs de fouille/de prospection, points de carottage, etc.).
Pour une étude de matériel : fournir obligatoirement la liste précise des vestiges/objets étudiés.

Résultats provisoires

Cette section dresse un bilan provisoire, quantitatif et qualitatif, des opérations réalisées et formule les hypothèses de travail – en matière de stratigraphie, topographie, chronologie, typologie, archéométrie, etc. – qui vont guider la suite des opérations.

Consolidation/restauration liée aux opérations

Décrire les mesures mises en œuvre pour la préservation des vestiges et objets.

Programmation des futures opérations

Cette partie reprend, et modifie si nécessaire, le calendrier pluriannuel présenté dans la demande d’autorisation. Elle expose brièvement les opérations envisagées pour l’année suivante.


DOCUMENTATION PRODUITE DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS

Toute la documentation mentionnée ci-dessous doit être transmise à l’EFA le plus tôt possible après les opérations : le versement des archives conditionne la poursuite de la mission. 
L’EFA se chargera de la transmission à l’éphorie compétente.

N.B. : la documentation doit impérativement être versée avec les métadonnées prévues par l’EFA.

Rappels importants : 
· Cette section ne concerne que la documentation produite dans le cadre défini par l’autorisation. Elle servira de support à la transmission des archives à l’éphorie
· La documentation produite doit être justifiée au regard des objectifs scientifiques et de la production scientifique prévue dans le cadre de la mission.

Textes et bases de données

Indiquer ici avec leur format les rapport(s) écrit(s), carnet(s) de fouille/de terrain, catalogue(s), base(s) de données produits dans le cadre de la mission.

Pour les missions de fouille et de prospection : le dépôt annuel du carnet de fouille/prospection ou de son équivalent numérique est obligatoire.
N.B. : le dépôt d’une version annuelle d’une base de données évolutive est possible et recommandé.

Recommandations EFA : Pour les bases de données, l’EFA recommande l’utilisation du logiciel Heurist

Documentation photographique

Indiquer ici avec leur format, leur nombre et si possible leur poids les clichés qui seront produits dans le cadre de la mission.

Documentation graphique

Indiquer ici avec leur format et leur poids approximatif les dessins et relevés architecturaux qui seront produits dans le cadre de la mission.

Données géospatiales et composites
Indiquer ici avec leur format et leur poids approximatifs d’une part les données brutes (photographies, nuages de points, levés topographiques, etc.), d’autre part les livrables tirés de ces données (plans et/ou données géoréférencées intégrables dans un SIG, photogrammétries, modèles numériques de terrain, modèles tridimensionnels, etc.).


PROGRAMME PRÉVISIONNEL DE PUBLICATION ET DE DIFFUSION

Indiquer dans cette section la nature et le calendrier envisagé de la production scientifique liée aux opérations.

Rapport dans le BAEFE

Pour rappel, la publication d’un rapport annuel dans le BAEFE est obligatoire pour les opérations de fouille et de prospection ; pour les missions d’étude, un rapport tous les deux ans est recommandé.

Publication-jalon (article de revue, contribution à des actes de colloque)
Communication scientifique (conférence, colloque, séminaire de recherche)
Valorisation scientifique (exposition, blog, documentaire, base de données en ligne, etc.)
Publication finale (article de synthèse, monographie)
Rappel important : La production scientifique liée à la mission doit respecter strictement la loi grecque et se conformer aux règles de publication et de diffusion de l’EFA.
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